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Mastercard® Corporate Card

Pour une gestion efficace  
des dépenses commerciales  
et des frais. Une couverture d’assurance 

étendue, sans supplément!



Gain de temps et d’argent 
dans la gestion des frais. 

Courir après les notes de frais, contrôler les factures une à une, se procurer des avances sur frais auprès 
de la banque, gérer les monnaies étrangères – tout cela prend du temps et coûte de l’argent. Mais tout 
peut être plus simple avec une Corporate Card de Viseca. Cette carte de crédit adaptée aux besoins des 
entreprises vous offre toute une série d’avantages.

La Corporate Card vous permet également de bénéficier de nombreuses prestations d’assurance parti-
culièrement utiles. Profitez d’une protection optimale lors de vos déplacements professionnels: payez au 
moins 50% de votre voyage d’affaires avec la Corporate Card pour bénéficier, avec jusqu’à quatre autres 
personnes, d’une couverture d’assurance complète dans le monde entier pendant 120 jours maximum – 
sans avoir à payer de franchise.

Mastercard® Corporate Card – la carte de crédit pour les clients exigeants.



Flexibilité. Universelle.

Grâce à la Mastercard® Corporate Card, vous 
bénéficiez de nombreuses prestations.

  Gestion efficace des frais
Le décompte central permet un contrôle  
précis des dépenses et une analyse fiable  
de la structure des coûts. La Corporate Card 
s’avère ainsi être un instrument de gestion et  
de contrôle indispensable.

  Moins de travail administratif
Avec la Corporate Card, vos collaborateurs  
règlent aisément les dépenses et les achats 
effectués pour l’entreprise. Lors de voyages à 
l’étranger, nul besoin de se procurer des devises 
qui devront être de nouveau changées ultérieu-
rement. Vous recevez une facture mensuelle où 
figurent clairement tous les paiements.

  Plus de sécurité
Contrairement à l’argent liquide, la Corporate Card 
est remplacée en cas de perte ou de vol, générale-
ment dans les deux jours ouvrables en Suisse et 
dans les trois à six jours ouvrables à l’étranger. Un 
vrai plus en matière de sécurité, surtout hors de nos 
frontières. En attendant que la carte soit remplacée, 
Viseca peut organiser le versement d’argent liquide 
en urgence.

  Corporate Card Or en euros 
  et en dollars US
Si vos collaborateurs sont souvent en déplacement  
dans la zone euro ou dollar US, il vaut la peine 
d’opter pour une Corporate Card Or dans la  
monnaie correspondante. Vous éviterez ainsi les 
frais de conversion et serez à l’abri des fluctuations 
du taux de change.
A condition toutefois d’avoir un compte bancaire 
suisse, de préférence dans la monnaie correspon-
dante.



* Sont déterminantes, dans tous les cas, les Conditions 

Générales d’Assurance propres à chaque assureur.

Informations détaillées sur 

www.viseca.ch/assurances-entreprises.

  Assurance accidents de voyage*
Personne n’est à l’abri d’un grave accident, 
y compris lors d’un voyage d’affaires. En cas 
d’invalidité ou de décès, une indemnisation 
est versée dans le cadre de l’assurance 
accidents de voyage.

Lors de chaque voyage, jusqu’à 
cinq personnes bénéficient d’une 
couverture d’assurance dans le 
monde entier pendant 120 jours.

En cas d’accident entraînant l’invalidité 
ou le décès et survenant lors d’un voyage 
d’affaires dont au moins 50% ont été 
payés avec la Corporate Card Argent, 
une indemnisation d’un montant max. 
de CHF 300 000.– par événement et par 
personne est versée.

En cas d’accident entraînant l’invalidité 
ou le décès et survenant lors d’un voyage 
d’affaires dont au moins 50% ont été 
payés avec la Corporate Card Or, 
une indemnisation d’un montant max. 
de CHF 600 000.– par événement et par 
personne est versée.
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  Assurance des frais d’interruption  
  de voyage* 
A la suite d’une tempête, l’un de vos collaborateurs 
est coincé dans l’aéroport où il devait prendre un 
vol en correspondance, ce qui l’empêche de 
participer à un congrès pour lequel vous avez 
déboursé une somme importante.
Grâce à votre Corporate Card, les frais d’interruption 
ou de prolongation de votre voyage vous sont 
remboursés, de même que le coût des prestations 
n’ayant pas été utilisées.

L’assurance des frais d’interruption de voyage 
prend en charge les frais occasionnés par les 
impondérables suivants: 
 Maladie grave, accident ou décès (de l’assuré  

 ou de proches) 
 Impossibilité (non imputable à l’assuré) d’emprunter  

 un moyen de transport pour le voyage aller, le  
 voyage retour ou une correspondance 
 Vol de documents de voyage indispensables 
 Evénements naturels ou épidémies 
 Effraction ou dommages au domicile

  Assistance médicale durant le voyage*
Un collaborateur de votre entreprise tombe malade 
au cours d’un voyage d’affaires aux Etats-Unis et 
doit être hospitalisé. Grâce à la Corporate Card, ce 
collaborateur et les personnes qui effectuent avec 
lui ce déplacement professionnel bénéficient d’une 
protection optimale.

En cas d’urgence médicale à l’étranger, la centrale 
disponible 24 heures sur 24 organise l’aide 
nécessaire à toute heure du jour et de la nuit et 
prend en charge les frais concernant: 
 le voyage retour, le transport retour ou le  

 rapatriement 
 le transfert vers un hôpital approprié 
 les frais de guérison non couverts par l’assurance- 

 maladie ou l’assurance-accidents 
 le voyage retour d’une personne accompagnante

Les frais d’interruption ou de prolongation 
d’un voyage d’affaires dont au moins 
50% ont été payés avec la Corporate 
Card Argent sont remboursés jusqu’à 
concurrence de CHF 5 000.– par 
événement et par personne. 

Les frais d’interruption ou de prolongation 
d’un voyage d’affaires dont au moins 
50% ont été payés avec la Corporate 
Card Or sont remboursés jusqu’à 
concurrence de CHF 10 000.– par 
événement et par personne.
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* Sont déterminantes, dans tous les cas, les Conditions 

Générales d’Assurance propres à chaque assureur.

Informations détaillées sur 

www.viseca.ch/assurances-entreprises.

En cas d’urgence médicale, contactez 
toujours directement la centrale, 
disponible 24 heures sur 24 au 
+41 (0)58 958 82 85.

Avec la Corporate Card Argent, les 
frais sont couverts jusqu’à concurrence 
de CHF 250 000.– par événement et 
par personne. 

Avec la Corporate Card Or, les frais 
sont couverts jusqu’à concurrence 
de CHF 500 000.– par événement et 
par personne.
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Lors de chaque voyage, jusqu’à 
cinq personnes bénéficient d’une 
couverture d’assurance dans le 
monde entier pendant 120 jours.



   
  Assurance bagages* 
Après un long voyage, l’un de vos collaborateurs 
est enfin arrivé à Bangkok. Problème: ses bagages, 
eux, ont atterri à Manille. S’il ne récupère pas 
sa valise dans les 4 heures suivant son arrivée, 
l’assurance bagages associée à la Corporate Card 
prend en charge pendant les premières 24 heures 
les frais liés à l’achat de vêtements et d’articles 
de toilette indispensables. En cas de perte, de vol 
ou d’endommagement des bagages au cours du 
voyage, nous remboursons la valeur de remplace-
ment ou les frais de réparation.

  Assurance des frais d’annulation 
  de voyage* 
La veille d’un voyage d’affaires, l’un de vos 
collaborateurs doit être hospitalisé après une 
mauvaise chute et ne peut donc plus partir. Les 
frais du voyage ou d’annulation (y compris pour 
les activités que vous aviez réservées ou pour 
des manifestations professionnelles) vous sont 
remboursés. 
 
L’assurance des frais d’annulation de voyage 
prend en charge les frais occasionnés par les 
impondérables suivants: 
 Maladie grave, accident ou décès (de l’assuré  

 ou de proches) 
 Impossibilité (non imputable à l’assuré) d’emprunter  

 un moyen de transport pour le voyage aller ou retour 
 Vol de documents de voyage indispensables 
 Evénements naturels ou épidémies 
 Effraction ou dommages au domicile

Lors des voyages d’affaires dont au moins 
50% ont été payés avec la Corporate 
Card Argent, les bagages sont couverts 
jusqu’à concurrence de CHF 2 500.– par 
événement et par personne.  

Lors des voyages d’affaires dont au moins 
50% ont été payés avec la Corporate 
Card Or, les bagages sont couverts jusqu’à 
concurrence de CHF 5 000.– par événement 
et par personne.
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Les frais d’annulation ou d’éventuels frais 
de changement de réservation d’un voyage 
d’affaires dont au moins 50% ont été payés 
avec la Corporate Card Or sont remboursés 
jusqu’à concurrence de CHF 10 000.– par 
événement et par personne.

O

* Sont déterminantes, dans tous les cas, les Conditions 

Générales d’Assurance propres à chaque assureur.

Informations détaillées sur 

www.viseca.ch/assurances-entreprises.

Lors de chaque voyage, jusqu’à 
cinq personnes bénéficient d’une 
couverture d’assurance dans le 
monde entier pendant 120 jours.



Avec la Corporate Card Or, les dégâts et 
le vol sont couverts jusqu’à concurrence 
de CHF 100 000.– par événement, et la 
franchise jusqu’à CHF 10 000.–.
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* Sont déterminantes, dans tous les cas, les Conditions 

Générales d’Assurance propres à chaque assureur.

Informations détaillées sur 

www.viseca.ch/assurances-entreprises.

   
  Assurance pour voitures de location*  
A son arrivée à l’aéroport de Barcelone, l’un de  
vos collaborateurs doit louer une voiture. Grâce  
à la Corporate Card, vous n’avez pas besoin de 
vous demander quelle assurance souscrire dans  
ce cadre: si au moins 50% de la location ont été 
payés avec la Corporate Card, vous bénéficiez 
d’une assurance casco complète et d’une  
assurance de franchise pour voitures de location. 
Les dégâts matériels, le vol ainsi que l’ouverture 
des portes (clés de remplacement) sont intégrale-
ment couverts. Vous n’avez pas non plus besoin 
de souscrire une assurance de franchise distincte.

 
 
 

Vous trouverez sur 
www.viseca.ch/assurances-entreprises 
des informations détaillées concernant 
les différentes prestations d’assurance 
ainsi que le formulaire de déclaration 
de sinistre à utiliser.



* Sont déterminantes, dans tous les cas, les Conditions 

Générales d’Assurance propres à chaque assureur.

Informations détaillées sur 

www.viseca.ch/assurances-entreprises.

  Corporate Liability Waiver* 
Votre entreprise est également couverte contre les 
risques d’utilisation abusive de ses cartes de crédit.
 
 
 

Vous avez une question? 
Vous trouverez plus d’informations 
sur www.viseca.ch/assurances- 
entreprises.

En cas d’utilisation abusive d’une  
Corporate Card Argent, vous êtes 
couvert jusqu’à concurrence de  
CHF 25 000.– par événement et par carte.  

En cas d’utilisation abusive d’une  
Corporate Card Or, vous êtes couvert 
jusqu’à concurrence de CHF 50 000.–  
par événement et par carte.
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Profiter. Infiniment.

Programme de bonus d’entreprise et de volume
Avec une Corporate Card de Viseca, votre entreprise profite automatiquement d’un programme de 
bonus d’entreprise et de volume. Ainsi, le fait que vos collaborateurs utilisent fréquemment leur carte 
s’avère avantageux.

Bonus d’entreprise pour la Corporate Card Or
Le bonus d’entreprise est calculé sur la base du volume annuel moyen de dépenses de toutes les 
cartes. Si ce dernier atteint CHF 10 000.– ou EUR/USD 7 500.– (frais exclus) par carte, la cotisation 
annuelle de toutes les cartes sera réduite de moitié, et s’il s’élève à au moins CHF 20 000.– ou  
EUR/USD 15 000.– par carte, toutes les cartes seront gratuites l’année suivante.

Bonus de volume pour les Corporate Cards Argent et Or
Le volume annuel de dépenses de chaque carte est déterminant pour le bonus de volume. Avec  
un volume annuel de dépenses d’au moins CHF 10 000.– ou EUR/USD 7 500.– (frais exclus), seule  
la moitié de la cotisation au maximum sera perçue l’année suivante. Pour les cartes Or avec un  
volume de dépenses de CHF 20 000.– ou EUR/USD 15 000.– au minimum par an, la carte sera 
gratuite l’année suivante.

Le bonus de volume en bref

Argent CHF Or CHF
Volume annuel Mastercard® Corporate Card

Or EUR/USD

CHF 100.–
CHF 50.–
CHF 50.–

CHF 170.–
CHF 85.–
CHF 0.–

EUR/USD 150.–
EUR/USD 75.–
EUR/ USD 0.–

Jusqu’à CHF 10 000.–, EUR/USD 7 500.–
A partir de  CHF 10 000.–, EUR/USD 7 500.–
A partir de CHF 20 000.–, EUR/USD 15 000.–



Offre. Individualisée. 

Voyages et achats: plus de transparence, 
moins de tâches administratives.

  Carte de voyage* 
Choisissez une Corporate Card comme «carte de 
voyage» et faites enregistrer son numéro auprès de 
l’agence de voyages dans laquelle vous réservez les 
voyages professionnels de vos collaborateurs. Tous 
les frais liés aux billets d’avion, forfaits hôteliers, etc. 
seront ainsi clairement mentionnés sur les décomptes 
de cette carte de crédit.

  Carte d’achat*
Faites enregistrer le numéro de carte de crédit  
d’une «carte d’achat» dans votre département des 
achats. Lors des commandes, par exemple pour du 
matériel de bureau ou des abonnements à des  
revues spécialisées, ce numéro sera simplement 
communiqué aux fournisseurs. Vous disposerez ainsi 
en permanence d’une vue d’ensemble actualisée et 
détaillée de tous les achats réalisés.

* Ces cartes sont affectées à un usage défini et ne peuvent  

 être utilisées que pour effectuer des transactions via Internet  

 ou par téléphone.

   
  Avantage supplémentaire**
La totalité des dépenses effectuées avec la carte 
de voyage et la carte d’achat compte pour le 
bonus d’entreprise (voir tableau «Le bonus de 
volume en bref»).

** Pour la Corporate Card Or uniquement

  
  Remarque importante
Les cartes de voyage et d’achat décrites ici sont 
impersonnelles et ne sont pas émises au nom 
d’un titulaire de carte. Les obligations de  
diligence (chiffre 3 des CG) doivent par  
conséquent être scrupuleusement respectées.

!



Options de décompte flexibles et adaptées à 
vos processus internes.

Décompte global*
Un seul décompte (avis global) est envoyé à votre 
entreprise avec un aperçu du solde de toutes 
les cartes. De plus, un avis d’information sur les 
transactions individuelles est établi pour chacune 
des cartes. Cet avis peut servir au décompte interne 
des frais.

Les entreprises utilisant peu de cartes peuvent 
demander un avis global contenant les détails 
des diverses transactions et le solde correspon-
dant à chaque titulaire de carte ainsi que le total 
de la facture, et renoncer ainsi à l’envoi d’avis 
d’information séparés pour chaque carte.

Décompte individuel
Pour chaque carte émise, une facture mensuelle  
séparée (décompte individuel) est établie et  
envoyée sur demande au titulaire de carte. Dans  
ce décompte figurent les détails de toutes les 
transactions facturées. Sur demande, des copies 
de tous les décomptes individuels peuvent être 
adressées à l’entreprise à titre d’information. 

* Sur demande, les centres de coûts ou les numéros personnels  

 peuvent être mentionnés pour chaque carte sur les deux variantes  

 de décompte.

Modes de paiement acceptés pour les  
décomptes global et individuel
Factures mensuelles pour le règlement des mon-
tants facturés

 en CHF: 
 au choix par bulletin de versement (BVR) ou
 système de recouvrement direct (LSV)

 en EUR:
 au choix par virement bancaire ou 
 système de recouvrement direct (LSV)

 en USD:
 exclusivement par virement bancaire



Service. Prééminent.

Impact publicitaire renforcé* 
Transformez votre Corporate Card en carte de 
visite de votre entreprise: vous pouvez demander à 
faire imprimer votre logo en noir sur la carte.

* Voir Aperçu des prestations et des frais

  Paiement sans contact
Les Corporate Cards sont dotées de la fonction 
sans contact, qui rend le paiement des petits 
montants plus simple et plus rapide que jamais. 
Il suffit de placer la carte près du terminal de 
paiement pour que le montant soit automatique-
ment comptabilisé. Sans signature ni saisie du 
code NIP, mais avec la sécurité habituelle de votre 
Mastercard®. Vous trouverez plus d’informations 
sur www.viseca.ch/sans-contact.

Important: une seule transaction peut être 
déclenchée par contact.

  Location de voiture Hertz à prix réduit
Réglez votre location de voiture par carte de crédit 
et bénéficiez d’un rabais ainsi que d’avantages  
supplémentaires. Vous trouverez plus d’informations 
sur www.viseca.ch/hertz.



Pour une parfaite maîtrise du compte de 
cartes de crédit, partout et en tout temps.
Mastercard® SmartData OnLine*
Mastercard SmartData OnLine est un service de Mastercard International. Vous n’avez aucun achat de 
logiciel ni aucun investissement d’implémentation à faire. Connectez-vous à SmartData OnLine via  
www.viseca.ch/sdol. Votre login d’administrateur protégé vous permet d’attribuer d’autres droits d’accès 
aux titulaires de cartes et au controlling. Les rapports, établis selon vos critères, peuvent être exportés 
vers tous les systèmes ERP usuels pour y être traités. Avec SmartData OnLine, vous automatisez de  
manière parfaitement ciblée le traitement et la comptabilisation des frais dans votre entreprise.

* SmartData OnLine convient aux entreprises utilisant au moins dix cartes de crédit.

 Sécurité maximale des données 
 Applications globales d’établissement de  

 rapports et de gestion des coûts basées sur  
 Internet 
 Droits d’accès aux données définissables 

 individuellement 

 Accès aux données en temps réel, établissement  
 de rapports ainsi qu’exportation des données  
 vers tous les systèmes ERP usuels 
 Utilisation simple (disponible en 16 langues) 
 Fonction élaborée de répartition des coûts, 

 y c. splitting des coûts, établissement manuel 
 de justificatifs, etc.



Aperçu des prestations 
et des frais 
A chacun sa carte de crédit  

professionnelle

Mastercard®

Corporate Card Argent en CHF
Mastercard®

Corporate Card Or en CHF
Mastercard®

Corporate Card Or en EUR/USD

Offre. Individualisée. 
Cotisations annuelles

- Carte de collaborateur
- Carte de voyage
- Carte d’achat

Compte principal d’entreprise gratuit

Max. CHF 100.–
  CHF 50.–
  CHF 50.–

Compte principal d’entreprise gratuit

Max. CHF 170.–
  CHF 50.–
  CHF 50.–

Compte principal d’entreprise gratuit

Max. EUR/USD 150.–
         EUR/USD   40.–
         EUR/USD   40.–

Limite de carte De CHF 3 000.– à CHF 10 000.– 
par mois

Au choix à partir de CHF 10 000.– 
par mois

Au choix à partir de EUR/USD 5 000.– 
par mois

Service. Prééminent. 
Frais de licence SmartData OnLine CHF 500.– (frais d’activation uniques)

CHF 500.– (frais de licence par an et par monnaie de carte)
Avec SmartData OnLine, vous gardez la parfaite maîtrise du compte de cartes de crédit, partout et en tout temps.

Personnalisation avec le logo de 
l’entreprise

CHF 400.– (frais uniques)
Si vous le souhaitez, le logo de votre entreprise est imprimé sur toutes vos Mastercard Corporate Cards (en noir).

Service clientèle Notre équipe chargée de la clientèle d’affaires vous garantit un service agréable, fiable et compétent. Nous sommes joignables 
au +41 (0)58 958 84 01, du lundi au vendredi, de 8h00 à 17h30.

Paiement sans contact Partout où figure le symbole sans contact  , placez simplement votre carte de crédit près du terminal de paiement pour  
régler votre achat en quelques secondes. Pour les petits montants, vous n’avez même pas besoin de saisir votre code NIP – 
simple, rapide et sûr.

Sécurité. Garantie.
Assurance accidents de voyage* Une indemnisation est versée en cas de décès ou d’invalidité à la suite d’un accident survenu durant un voyage d’affaires.

Max. CHF 300 000.– Max. CHF 600 000.– Max. CHF 600 000.–

Assurance des frais d’interruption 
de voyage*

Si un voyage d’affaires doit être interrompu ou prolongé (p. ex. en raison d’une maladie ou d’un événement naturel), les frais 
occasionnés ainsi que le coût des prestations n’ayant pas été utilisées vous sont remboursés (au moins 50% du voyage doivent 
avoir été payés avec la Corporate Card, entre autres conditions).

Max. CHF 5 000.– Max. CHF 10 000.– Max. CHF 10 000.–

Assistance médicale durant le voyage* Si une urgence médicale survient lors de votre voyage à l’étranger, l’assistance médicale durant le voyage organise l’aide 
nécessaire à toute heure du jour et de la nuit et prend en charge les frais du voyage retour, du transport retour, de rapatriement, 
de recherche, de sauvetage et de guérison. En cas d’urgence, veuillez appeler le +41 (0)58 958 82 85.

Max. CHF 250 000.– Max. CHF 500 000.– Max. CHF 500 000.–

Assurance bagages* Si vous voyagez avec un moyen de transport public et que vos bagages ne parviennent pas sur votre lieu de vacances dans les 
quatre heures suivant votre arrivée à destination, les frais liés à l’achat de vêtements et d’articles de toilette indispensables sont 
pris en charge. En outre, vos bagages sont assurés durant tout le voyage contre le vol, le détroussement, l’endommagement, la 
destruction et la perte.

Max. CHF 2 500.– Max. CHF 5 000.– Max. CHF 5 000.–

Assurance des frais d’annulation de 
voyage*

Si un imprévu (p. ex. une maladie ou un événement naturel) vous empêche au 
dernier moment de partir en voyage d’affaires, les frais du voyage ou d’annulation 
vous sont remboursés (au moins 50% du voyage doivent avoir été payés avec la 
Corporate Card, entre autres conditions).

Max. CHF 10 000.– Max. CHF 10 000.–

Assurance pour voitures de location* La franchise est prise en charge en cas de conclusion d’une assurance casco.

Max. CHF 10 000.– Max. CHF 10 000.–

Lors des voyages d’affaires, l’assurance casco complète pour voitures de location 
couvre les dommages matériels et le vol.

Max. CHF 100 000.– Max. CHF 100 000.–



Mastercard®

Corporate Card Argent en CHF
Mastercard®

Corporate Card Or en CHF
Mastercard®

Corporate Card Or en EUR/USD

Corporate Liability Waiver* Vous bénéficiez d’une protection contre l’utilisation abusive de la Corporate Card par son titulaire.

Max. CHF 25 000.– Max. CHF 50 000.– Max. CHF 50 000.–

Assistance 24h Les spécialistes du service Assistance 24h sont à votre disposition de jour comme de nuit au numéro de téléphone  
+41 (0)58 958 82 85 et vous apportent une aide concrète en cas d’urgence en vous fournissant des adresses de médecins, 
d’hôpitaux ou d’avocats, vous conseillant de surcroît lors de cas survenant à l’étranger.

Perte ou vol Si vous avez respecté vos obligations de diligence, vous n’assumez aucun dommage. Signalez immédiatement la perte ou 
l’utilisation abusive de votre carte à notre service clientèle.

Profiter. Infiniment.
Bonus d’entreprise sur les achats et 
les retraits d’espèces (par compte 
principal d’entreprise)

Non disponible A partir d’un volume annuel de 
dépenses de CHF 10 000.–  
(moyenne par carte): 
toutes les cartes à moitié prix l’année 
suivante.
A partir d’un volume annuel de 
dépenses de CHF 20 000.–  
(moyenne par carte): 
toutes les cartes gratuites l’année 
suivante.

A partir d’un volume annuel de  
dépenses de EUR/USD 7 500.–  
(moyenne par carte): 
toutes les cartes à moitié prix l’année 
suivante.
A partir d’un volume annuel de  
dépenses de EUR/USD 15 000.–  
(moyenne par carte): 
toutes les cartes gratuites l’année 
suivante.

Bonus de volume sur les achats et  
les retraits d’espèces (par carte,  
frais exclus)

A partir d’un volume annuel de 
dépenses de CHF 10 000.–:
carte à moitié prix l’année suivante.

A partir d’un volume annuel de 
dépenses de CHF 10 000.–:
carte à moitié prix l’année suivante.
A partir d’un volume annuel de 
dépenses de CHF 20 000.–:
carte gratuite l’année suivante.

A partir d’un volume annuel de 
dépenses de EUR/USD 7 500.–:
carte à moitié prix l’année suivante.
A partir d’un volume annuel de 
dépenses de EUR/USD 15 000.–:
carte gratuite l’année suivante.

Location de voiture à prix réduit Réglez votre location de voiture par carte de crédit et bénéficiez d’un rabais ainsi que d’avantages supplémentaires.  
Vous trouverez plus d’informations sur www.viseca.ch/hertz.

Flexibilité. Universelle.
Carte de remplacement dans le 
monde entier

CHF 20.–, généralement sous deux 
jours ouvrables en Suisse et dans les 
trois à six jours ouvrables à l’étranger

Gratuit, généralement sous deux jours 
ouvrables en Suisse et dans les trois à 
six jours ouvrables à l’étranger

Gratuit, généralement sous deux jours 
ouvrables en Suisse et dans les trois à 
six jours ouvrables à l’étranger

Modes de paiement Factures de carte en CHF: au choix par bulletin de versement (BVR) ou système de recouvrement direct (LSV).
Factures de carte en EUR: au choix par virement bancaire ou système de recouvrement direct (LSV).
Factures de carte en USD: exclusivement par virement bancaire.

Retrait d’espèces Avec votre code NIP, vous pouvez retirer des espèces aux bancomats dans le monde entier – simple et pratique.

Points d’acceptation Vous pouvez payer sans numéraire à plus de 43 millions de points de vente en Suisse et dans le monde.

*   Vous trouverez les dispositions précises dans les Conditions Générales d’Assurance (CGA) et sur www.viseca.ch/assurances-entreprises. 



Ma carte de crédit.
Payer sans numéraire – et bien plus.

Service. Prééminent.
Offre. Individualisée.
Sécurité. Garantie.
Profiter. Infiniment.
Flexibilité. Universelle.
Avenir. Assuré.

Viseca Card Services SA 

Hagenholzstrasse 56
Case postale 7007
8050 Zurich
Téléphone +41 (0)58 958 84 01
Fax +41 (0)58 958 84 06
www.viseca.ch
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Une entreprise du Groupe Aduno
www.aduno-gruppe.ch

Six bonnes raisons de choisir la Mastercard® Corporate Card 

 Prestations d’assurance utiles 
 Couverture d’assurance complète lors de voyages d’affaires, dans le monde entier 

 Programme de primes basé sur le volume 
 Bonus d’entreprise (seulement Or) et bonus de volume (Argent et Or)

 Au choix en francs suisses, en euros ou en dollars US 
 Optimal si la carte est essentiellement utilisée dans la zone monétaire correspondante 

 Cartes avec logo de l’entreprise 
 Possibilité de faire imprimer le logo de l’entreprise sur la Corporate Card 

 SmartData OnLine  
 Parfaite maîtrise des dépenses à tout moment, dans le monde entier et en toute sécurité 

 Location de voiture à prix réduit chez Hertz 
 Rabais et avantages supplémentaires

Mastercard est une marque déposée, et le concept de cercles est une marque de 
commerce de Mastercard International Incorporated.
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Une entreprise du Groupe Aduno
www.aduno-gruppe.ch

Avec la Corporate Card, vous avez en tout temps la gestion 
de vos frais bien en main – simple et efficace.


